
BREVET D’APTITUDE AUX
FONCTIONS D’ANIMATEUR (BAFA)

LA FORMATION

LES OBJECTIFS

Le BAFA permet d’encadrer à titre non professionnel et de 
façon occasionnelle des enfants et adolescents en accueils 
collectifs de mineurs dans le cadre d’un engagement social 
et citoyen et d’une mission éducative. Il est accessible à 
toute personne ayant 16 ans révolus au premier jour de 
la session. Le BAFA représente un premier pas vers la 
responsabilité et l’autonomie à travers l’apprentissage de 
l’animation et de la gestion d’un groupe de mineurs. 
Il répond au cahier des charges du Ministère de l’Education 
Nationale et de la Jeunesse.

Préparer l’animateur stagiaire à exercer les fonctions suivantes : 
• Assurer la sécurité physique et morale des mineurs et 
en particulier les sensibiliser, dans le cadre de la mise en 
œuvre d’un projet pédagogique, aux risques liés, selon les 
circonstances aux conduites addictives ou aux comporte-
ments, notamment ceux liés à la sexualité
• Participer à l’accueil, à la communication et au développe-
ment des relations entre les différents acteurs
• Participer, au sein d’une équipe, à la mise en œuvre d’un 
projet pédagogique en cohérence avec le projet éducatif 
dans le respect du cadre réglementaire des accueils collectifs 
de mineurs
• Encadrer et animer la vie quotidienne et les activités
• Accompagner les mineurs dans la réalisation de leurs projets

Accompagner l’animateur stagiaire vers le développement 
d’aptitudes lui permettant de : 
• Transmettre et de faire partager les valeurs de la République 
notamment la laïcité
• Situer son engagement dans le contexte social, culturel et 
éducatif
• De construire une relation de qualité avec les membres de 
l’équipe pédagogique et les mineurs, qu’elle soit individuelle 
ou collective et de veiller notamment à prévenir toute forme 
de discrimination
• D’apporter, le cas échéant, une réponse adaptée aux situations 
auxquelles les mineurs sont confrontés

VOTRE FORMATION

LE LIEU
La formation se déroulera
en présentiel à Saint-Barthélemy 

CONTACTS
CHAMBRE ECONOMIQUE
MULTIPROFESSIONNELLE 
Établissement Public Territorial
de la Collectivité de Saint-Barthélemy
59 rue Samuel Fahlberg, Gustavia, 
97133  Saint-Barthélemy
Tél. : 05 90 27 12 55
Port : 06 90 68 51 04
gregory.guerot@cemstbarth.com
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LA DURÉE
La formation proposée est

découpée en 3 parties comme suit : 
1ère partie : Formation générale : 8 jours

2ème partie : Stage pratique : 
14 jours minimum

3ème partie : Approfondissement : 6 jours

De 7 à 15 participants

PRÉ-REQUIS
Avoir 16 ans révolus
au 1er jour de la session



1 - DE PRÉPARER L’ANIMATEUR À EXERCER 
LES FONCTIONS SUIVANTES :
• Assurer la sécurité physique et morale des mineurs et 
en particulier les sensibiliser, dans le cadre de la mise 
en œuvre d’un projet pédagogique, aux risques liés, 
selon les circonstances aux conduites addictives ou 
aux comportements, notamment ceux liés à la sexualité. 

Participer à l’accueil, a la communication et au dévelop-
pement des relations entre les différents acteurs.

Participer, au sein d’une équipe, a la mise en œuvre d’un 
projet pédagogique en cohérence avec le projet éduca-
tif dans le respect du cadre règlementaire des accueils 
collectifs de mineurs.
Travailler en équipe
Comprendre la notion de « projet »
Connaitre et appliquer la législation
Encadrer et animer la vie quotidienne et les activités.

Accompagner les mineurs dans la réalisation de leurs 
projets.

2 - D’ACCOMPAGNER L’ANIMATEUR VERS LE 
DÉVELOPPEMENT D’APTITUDES LUI PERMETTANT :  
De transmettre et de faire partager les valeurs de la 
république notamment la laïcité.

De situer son engagement dans le contexte social, 
culturel et éducatif

De construire une relation de qualité avec les membres 
de l’équipe pédagogique et les mineurs, qu’elle soit 
individuelle ou collective et de veiller notamment à 
prévenir toute forme de discrimination
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PROGRAMME

FINALITÉ
• Certificat de réalisation de formation
• Délivrance d’une attestation de formation 
et du diplôme du BAFA.

Cette formation fait l’objet d’une mesure de 
satisfaction globale des stagiaires rentrant 
dans le cadre de la certification Qualiopi de 
l’établissement.

Toute personne souhaitant travailler dans l’en-
cadrement des enfants en accueil collectif.
Les personnes en situation de handicap 
sont invitées à contacter la Référente 
Handicap locale afin d’étudier les possibi-
lités de suivre la formation 

Tous les formateurs répondent aux exigences 
des cahiers des charges dont l’expérience 
professionnelle et les diplômes ont été 
validés.

PUBLIC CONCERNÉ

PROFIL FORMATEUR

LE COÛT & LA DATE
La tarification et la date sont disponibles sur 
notre site Internet. N’oubliez pas qu’il existe 
différents systèmes de financement de vos 
actions de formation. Le Centre de Formation 
vous accompagne dans vos démarches

POUR VOUS INSCRIRE, NOUS VOUS INVITONS
À COMPLÉTER LE BULLETIN D’INSCRIPTION SUR
LE SITE INTERNET DE LA CEM : WWW.CEMSTBARTH.COM

Formation adaptable aux personnes en situation de handicap. 
Veuillez contacter la référente handicap Virginie Allamelle 
au 0590 27 12 55 ou sur virginie.allamelle@cemstbarth.com

MÉTHODES ET
OUTILS PÉDAGOGIQUES
Outils :
• Salle adaptée pour recevoir une forma-
tion, paperboard, moyens audiovisuels 
appropriés aux sujets traités, diaporamas, 
matériel de loisirs
• Supports

Méthode :
• Formation interactive, basée sur une pré-
sentation du formateur, des échanges, des 
retours d’expériences, des mises en situation.

Évaluation :
• Entretien individuel tout au long de la 
formation
• Evaluation finale 


